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b) Le gouvernement du Canada ou l'une de ses
subdivisions politiques ou collectivités locales
ou toute personne morale de droit public de ce
gouvernement, cette subdivision ou collectivité;

c) Une société ou une fiducie dont la principale
catégorie d'actions ou de parts fait l'objet de
transactions importantes et régulières dans une
bourse de valeurs reconnue;

d) Une société dont plus de 50 p. 100 des droits
de vote et de la valeur des actions (autres que
des actions correspondant à des emprunts) sont
possédés directement ou indirectement par cinq
personnes ou moins, dont chacune est une société
ou une fiducie visée à l'alinéa c), pourvu que
chacune des sociétés ou fiducies de la chaîne de
propriétaires soit une personne admissible ou un
résident ou citoyen des Etats-Unis;

e) (i) Une société dont 50 p. 100 ou plus des
droits de vote et de la valeur des actions
(autres que les actions correspondant à des
emprunts) ne sont pas possédés directement ou
indirectement par des personnes autres que
des personnes admissibles ou par des
résidents ou citoyens des Etats-Unis, ou

(ii) Une fiducie dont 50 p. 100 ou plus de la
participation bénéficiaire n'est pas possédée
directement ou indirectement par des
personnes autres que des personnes
admissibles ou par des résidents ou citoyens
des Etats-Unis,

lorsque le montant des dépenses déductibles du
revenu brut qui est payé ou dû par la société ou
la fiducie, selon le cas, pour sa période fiscale
précédente (ou, dans le cas-d'une première période
fiscale, cette période) à des personnes qui ne
sont pas des personnes admissibles ou des
résidents ou citoyens des États-Unis est inférieur
& 50 p. 100 de son revenu brut pour cette période;

f) Une succession;

g) Une organisation à but non lucratif, pourvu
que plus de la moitié des bénéficiaires, membres
ou participants de cette organisation soient des
personnes admissibles ou des résidents ou citoyens
des Etats-Unis; ou


